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Saint-Prix, le 28 avril 2008

Monsieur RUETE

Directeur DG TREN

Commission Européenne

Rue de la Loi 200

B-1049 Bruxelles

Vos référence : COM(2008)66 final


Copie : Monsieur Ronny Rohart

Monsieur le Directeur,

Nous avons pris connaissance du rapport de la Commission au Conseil et au Parlement Européen, concernant la modification de la directive 2002/30/CE sur les restrictions d’exploitation pour raison de bruit dans les aéroports de l’Union Européenne.

Quel est le bilan de cette directive ? En classant, les aéronefs en bruyants (ceux du chapitre 3) et moins bruyants (chapitre 4), on remarque que les avions bruyants (incluant les aéronefs non identifiés) représentent 13 % de la flotte de l’Union Européenne, alors qu’ils sont 25 % au niveau mondial. Les riverains de l’UE subissent donc moins les nuisances que ceux des autres continents. Comme les avions récents sont moins bruyants, mais également moins polluants, que les moteurs de dernière génération consomment moins de kérosène et émettent moins de gaz à effet de serre, les restrictions visant à la réduction du bruit sont aussi bénéfiques pour la réduction des pollutions.

La suppression à terme des aéronefs de chapitre 3, qui ne peuvent pas prétendre à la nouvelle certification acoustique (chapitre 4 en place depuis le 1er janvier 2006) est une évolution positive et logique par rapport aux progrès réguliers des motoristes. Le temps de mettre en place cette directive, de la transposer en droits nationaux et de laisser aux compagnies aériennes le temps d’appliquer ce nouveau règlement ne modifiera pas la situation des riverains de façon substantielle, puisque les 13 % d’avions du chapitre 3 sont les plus anciens, donc ceux qui seraient remplacés dans les 3 à 4 ans à venir, en l’absence de directive plus contraignante.

Certes, le continent européen a moins d’avions bruyants que le reste du Monde. Certes, chaque aéronef, pris séparément, génère moins de pollution sonore, mais votre rapport souligne la gravité d’un niveau de bruit global en constante augmentation, lié au fort développement du trafic aérien. Il n’y a pas de corrélation directe entre le niveau de bruit mesuré et la gêne perçue, et notre association, qui reçoit quotidiennement le ressenti des riverains, pense que la situation sanitaire est bien plus grave que ne le laisse présager de simples mesures de bruit. Donc le simple rejet des aéronefs de chapitre 3 est insuffisant. Nous attendons du Parlement Européen qu’il s’engage plus vers la restriction des avions les plus bruyants.

Sur le problème crucial des vols de nuit dont l’impact sur l’aéroport Charles de Gaulle est particulièrement néfaste pour la santé des riverains, là encore nous saluons la volonté de l’UE de traiter ce type de nuisance avec le sérieux qu’il mérite. Vous savez que les franciliens souffrent énormément des vols nocturnes, puisque Roissy est, en Europe, la plate-forme qui concentre le plus de mouvements de jour comme de nuit. La situation est aggravée par le fait que plus de 2 millions de personnes sont survolées par des aéronefs à moins de 3 000 mètres d’altitude générant des nuisances bien au-delà du Plan d’Exposition au Bruit.

Consciente du problème spécifique des vols nocturnes, notre association vient de déposer une plainte à la Cour Européenne des Droits de l’Homme pour violation des articles 8 et 14 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Nous pensons que le Parlement Européen est plus apte à prendre les décisions à la fois pour imposer des couvre-feux et interdire les avions les plus bruyants sur les plates-formes en site urbanisé. Les parlements nationaux ne prennent pas facilement ce genre de décisions en craignant qu’une distorsion de concurrence ne provoque un déplacement des compagnies d’un site à l’autre. On observe que cette crainte n’est pas justifiée puisque le cabinet MDP Consultants choisi pour interroger les gestionnaires d’aéroports ne signale qu’un aéroport sur les 52 interrogés, indiquant une baisse d’activité liée aux restrictions introduites. Votre rapport précise : « Dans la plupart des cas, les aéroports ont déclaré que, d’après eux, les compagnies aériennes ont réagi en utilisant des aéronefs moins bruyants et en déplaçant les vols de nuit vers le jour en cas de restrictions partielles. »

La première revendication de l’association ADVOCNAR concerne un couvre-feu sur toutes les plates-formes en site urbanisé d’une durée de 8 heures consécutives conformément aux préconisations de l’Organisation Mondiale de la Santé. Les études épidémiologiques sur l’impact sanitaire des vols de nuit ont démontré la nuisance spécifique de ce type de trafic. Les vols nocturnes ne constituent pas seulement une simple atteinte à la qualité de vie, ils représentent un véritable enjeu de santé publique. Quelles que soient les incidences économiques d’un couvre-feu sur certains aéroports, et ils ne sont pas si critiques que voudraient nous le faire croire les compagnies concernées, ces incidences sont à rapprocher des coûts externes supportés par la population riveraine. Si on acceptait de faire cette comparaison, on trouverait des solutions aujourd’hui non envisagées parce que les problèmes environnementaux sont toujours sacrifiés sur l’autel des intérêts économiques. 

Pour illustrer notre propos, les 2 aéroports Heathrow et Charles de Gaulle sont d’un niveau de trafic comparable (Heathrow 1er en Europe en passagers, CDG 1er en Europe en mouvements). Heathrow possède un couvre-feu partiel, puisque entre 23h30 et 6h, il n’y a aucun décollage et en moyenne 16 atterrissages. Sur la même tranche horaire, Roissy a un trafic nocturne 7 fois plus important, ce qui d’un point de vue environnemental est une catastrophe. Pourquoi ce qui a été possible à Londres n’est pas envisagé à Paris ?

Une harmonisation tant sur les restrictions d’exploitation des avions bruyants que sur la mise en place de couvre-feux aurait l’avantage de la clarté pour les nombreuses compagnies aériennes en Europe. Notre association fait partie de la Commission Nationale de Prévention des Nuisances, commission chargée de faire respecter ces restrictions. Les compagnies entendues par la commission se plaignent souvent du manque d’homogénéité de la réglementation. Notre association soutient des directives de protection des riverains homogènes au niveau européen, car le fait de laisser les Etats nationaux appliquer et interpréter les directives européennes est une source de distorsion, puisque certains Etats auront toujours le souci d’intégrer dans leur politique la protection de l’environnement, d’autres considéreront que les intérêts économiques priment sur le bien-être des riverains. Certains Etats ont mis en place des indemnisations pour les riverains, d’autres ne le font pas. Il serait plus juste que les collectivités locales et les riverains qui subissent les nuisances aériennes profitent des retombées économiques générées par la présence des plates-formes, et que ces indemnisations soient homogènes au niveau européen.

Nous voudrions, par cette lettre, attirer l’attention de la Commission Européenne sur le fait que les nuisances provoquées par les différents aéroports ne sont pas réparties de façon homogène sur l’ensemble des régions. La France, comme le montre le graphe en annexe I, concentre un maximum de mouvements aériens sur Roissy Charles de Gaulle, dont un nombre très important de vols de nuit, alors qu’à l’intérieur du contour du Plan d’Exposition au Bruit de cette plate-forme logent 622 000 personnes, c’est-à-dire qu’on développe le trafic précisément sur un aéroport très proche de l’agglomération parisienne. Certaines communes du Plan d’Exposition au Bruit de Roissy CDG dépassent 8 000 habitants au km2. 

Nous ne contestons pas les effets positifs du trafic aérien dans le domaine économique. Simplement, nous demandons que les acteurs de ce développement aient un peu de considération pour les riverains qui subissent les nuisances. Le développement durable du trafic aérien nécessite l’estimation des coûts externes positifs et négatifs de l’activité et la prise en compte de ces externalités. Lorsque ces coûts externes seront évalués, nous lèverons l’interrogation que nous avons aujourd’hui sur l’utilité véritable des vols de nuit.

Plus que les Etats nationaux, l’Europe est l’échelon approprié pour assurer une planification qui concilie développement économique et protection de l’environnement, pour devenir un modèle de gouvernance face à la puissance historique des Etats-Unis et face à l’émergence d’autres Etats comme la Chine, l’Inde ou le Brésil. Les associations de protection de l’environnement comptent vraiment sur la juridiction européenne pour réduire notablement les nuisances du trafic aérien, en particulier la nuit.

Ne doutant pas que la Direction Générale de l’Energie et des Transports prenne en compte l’ensemble des avis exprimés pour légiférer dans le sens de l’intérêt général, nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous prions de recevoir, monsieur le Directeur, nos respectueuses salutations.  








Patric Kruissel
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Nombre annuel de mouvements











Président de l’ADVOCNAR 

Annexe I : 
Comparaison des principaux aéroports français



En ordonnée : nombre de personnes dans le Plan d’Exposition au Bruit



En abscisse : nombre annuel de mouvements 
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